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Monsieur le Président, 

 

Au nom du gouvernement du Canada, j’ai le plaisir de répondre au troisième rapport du Comité 

permanent des affaires étrangères et du développement international, intitulé « Participation de 

Taïwan à l’Organisation de l’aviation civile internationale », daté du 13 juin 2022. 

La sûreté, la sécurité, l’efficacité et la durabilité environnementale de l’industrie de l’aviation 

civile sont dans l’intérêt de tous. Le travail essentiel entrepris par l’Organisation de l’aviation 

civile internationale (OACI) sous-tend la prospérité mondiale. En tant que membre fondateur et 

État hôte de l’OACI, une institution spécialisée des Nations Unies, le Canada joue un rôle crucial 

en soutenant une communauté mondiale de l’aviation civile qui se consacre à relier les gens entre 

eux et à transporter des marchandises aux quatre coins du monde, en toute sécurité.   

L’aviation joue un rôle clé dans le maintien de la connectivité à l’échelle internationale, une 

condition essentielle au commerce et au tourisme mondiaux. Dans le contexte de la pandémie de 

COVID-19, l’industrie mondiale de l’aviation civile est confrontée à des défis sans précédent qui 

nécessitent la collaboration d’intervenants du monde entier pour permettre une reprise sécuritaire 

et durable. La collaboration renforce les liens interpersonnels et favorise la prospérité. Quand 

nous travaillons ensemble pour faire ressortir des intérêts communs et négocier des arrangements 

créatifs qui font avancer ces intérêts, c’est tout le monde qui en profite.  

Le Canada appuie la participation significative de Taïwan aux organismes internationaux 

lorsqu’il existe un impératif pratique et que son absence serait préjudiciable aux intérêts 

mondiaux, notamment à l’Organisation mondiale de la santé (OMS). Le Canada appuie la 

participation significative de Taïwan aux réunions techniques de l’OMS, ainsi qu’à l’Assemblée 

mondiale de la santé. La participation significative de Taïwan est dans l’intérêt de la 

communauté internationale et au bénéfice de la santé mondiale, y compris pour renforcer l’état 

de préparation et de réaction en cas de pandémie.  
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Bien que seuls les membres des Nations Unies puissent participer de manière intégrale à l’OACI, 

y compris à la 41e session de l’Assemblée de l’OACI cette année, le Canada continue d’appuyer 

d’autres options permettant à Taïwan d’exercer une participation significative au sein de 

l’organisation.  

En 2019, le Canada ainsi que les autres États membres du G7 et l’Union européenne ont publié 

un communiqué conjoint qui appuyait la « participation utile de tous les membres actifs de la 

communauté de l’aviation internationale aux enceintes de l’OACI ». Le communiqué conjoint 

indiquait également ce qui suit : « L’exclusion de certains de ses membres à des fins politiques 

compromet la sécurité et la sûreté de l’aviation ».  

Chaque année, la région d’information de vol de Taïpei fournit de l’aide à la navigation à des 

dizaines de millions de voyageurs aériens, notamment en provenance du Canada, de Taïwan et 

d’autres régions de la zone indo-pacifique. En raison de cet impératif de sécurité, le Canada, en 

sa qualité de président du Comité consultatif sur la sécurité aérienne, a invité Taïwan à participer 

à la première et à la deuxième édition annuelle du Forum sur la sécurité aérienne sous le titre de 

« Taïpei chinois », en décembre 2020 et en mars 2022, respectivement. En avril 2022, le Comité 

consultatif sur la sécurité aérienne a accepté la demande de Taïwan de se joindre au groupe en 

tant qu’observateur, sous le nom « Administration de l’aéronautique civile de Taïwan ». 

Tout en demeurant cohérent avec notre politique d’une seule Chine, notre gouvernement 

poursuivra son engagement multiforme auprès de Taïwan et à son égard, ce qui comprend la 

collaboration dans les domaines du commerce, de la technologie, de la santé, de la gouvernance 

démocratique et de la lutte contre la désinformation, tout en continuant à travailler à 

l’amélioration de la paix et de la stabilité dans le détroit de Taïwan.   

Au nom du gouvernement du Canada, j’aimerais remercier les membres du Comité permanent 

des affaires étrangères et du développement international pour la diligence et le dévouement dont 

ils ont fait preuve dans le cadre de leurs travaux.  

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

 

 

 

 

 

L’honorable Mélanie Joly, C.P., députée 

 

 

 


